
 

 

APPEL DE CANDIDATURE 
 
 
POSTE : Inspecteur occasionnel 
Nombre d’heures :  35 heures par semaine 
Statut :  Saisonnier, temps plein 
 
 
SOMMAIRE GÉNÉRAL 
 Assiste le supérieur immédiat dans l’exécution du travail quotidien. 
 
 
TÂCHES ET RESPONSABILITÉS 

 Renseigner les citoyens et les intervenants du milieu au niveau de la réglementation 
applicable; 

 Recevoir et procéder à l’étude de diverses demandes et émettre les certificats d’autorisation 
requis en conformité avec les règlements applicables ainsi que certains permis et certificats 
courants; 

 Procéder au traitement et au suivi des plaintes; 

 Assurer le suivi des infractions et des différents permis délivrés; 

 Vérifier les divers documents fournis et les soumettre au responsable de l’urbanisme; 

 Voir à l’application et au respect de la réglementation concernant notamment, le zonage, la 
construction, les nuisances et toutes autres lois ou règlements qui s’appliquent; 

 Procéder aux inspections du territoire afin de s’assurer de la conformité des lieux en lien 
avec les règlements applicables; 

 Effectuer les visites d’inspection, sensibiliser et informer les citoyens sur le respect des 
différents règlements dont les bandes riveraines et installations septiques; 

 Procéder au classement des plans, permis et certificats et assurer les suivis dans les dossiers 
Sygem; 

 Exécuter toutes autres tâches connexes. 

 

 

EXIGENCES 

 Être inscrit comme étudiant à temps plein pendant l’année scolaire précédente et vouloir 
poursuivre des études à temps plein pendant l’année scolaire subséquente; 

 Être étudiant au niveau collégial ou universitaire dans le domaine de l’urbanisme, de 
l’environnement ou inspection municipal est considéré comme un atout; 



 

 

 

 Posséder un diplôme d’études collégiales ou l’équivalence reconnue par le ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur; 

 Détenir un permis de conduire valide de classe 5 ainsi qu’une voiture 

 Avoir le souci de bien servir la clientèle; 

 Faire preuve d'autonomie et d'un sens développé des responsabilités; 

 Connaissances du milieu municipal considéré comme un atout; 

 35 heures / semaine réparties sur 4 ½ jours 
lundi au jeudi, de 8 h à 16 h 30 
vendredi, de 8 h à 12 h  

 Durée : 12 à 14 semaines, selon les disponibilités de l’étudiant (été 2023) 

 

 

CONDITIONS SALARIALES 

Rémunération et avantages concurrentiels, selon la convention collective en vigueur. 

 

DATE D’ENTRÉE EN FONCTION : Dès que possible. 

 

Référence de la convention collective, article 6.2 

Début parution 2023-03-28 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae ainsi qu’une lettre de présentation, au plus tard le 
30 avril 2023, à 16h, par courriel à l’adresse suivante info.cookshire-eaton@hsfqc.ca. 

 

 

 

Martin Tremblay 

Directeur général / greffier-trésorier 


